
DIRECTION
DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE
DES SERVICES PENITENTIAIRES DE PARIS

MAISON D’ARRET DU VAL D’OISE 
Chemin vert – BP 32 OSNY
95524 CERGY-PONTOISE

SERVICE BGD

 

Un dossier complet
 par mineur

   Osny,  le ……./……../……..

Nom prénom du demandeur …………………………………..

 ……………………………………Né(e) le…………………….

Nom du détenu :…………………….…………………………..

Écrou : ………………………………………………………. …. 

Lien avec le détenu :…………………………………………….

Catégorie pénale : CO  PR   APP   DAP :jusqu'au ……………..

OBJET     : Demande de permis de visite Accompagnateur :……………………………………………...

En réponse à votre courrier, je vous informe dans le cadre de l'instruction du dossier de votre demande de permis
de visite, que vous devez me faire parvenir ou préciser les informations ou les pièces manquantes suivantes : 

Pièces   Pièces
reçues   manquantes
 
  Le nom et prénom de la personne détenue, sur votre courrier de demande de permis de visite.
  Votre lien avec le détenu sur un courrier, (concubin(e),  fils, fille, petit fils, petite fille, ami(e), 

cousin(e)…)
  Le cas échéant, pour justifier votre lien de parenté ou d’alliance, fournir un extrait d'acte de 

naissance avec filiation de vous et de la personne détenue datant de - 3 mois ou une copie 
intégrale du livret de famille.

  1 copie recto verso d'une pièce d'identité officielle en cours de validité (obligatoire pour les 
mineurs à partir de 12 ans).

  2 photos d'identité identiques, récentes, tête nue, non scannées, au format standard avec votre
nom au dos pour chaque personne désirant le permis.

  1 enveloppe timbrée libellée à votre nom, prénom et adresse, de l'hébergeur pour la réponse.

 Si l'accompagnateur est un parent (père, mère ou son représentant légal):
  1 copie recto verso d'une pièce d'identité officielle en cours de validité du parent. 
  1 courrier précisant l'identité du parent (détenteur d'un permis de visite pour le même détenu) qui 

vous accompagnera au parloir.

 Si l'accompagnateur n'est pas un parent (grand-père, grand-mère, tante, 
ami(e), sœur, frère…..):

  1 copie recto verso d'une pièce d'identité officielle en cours de validité du parent. 
  1 courrier précisant l'identité de l'adulte (détenteur d'un permis de visite pour le même détenu) 

qui vous accompagnera au parloir légalisé en mairie (si l'accompagnateur n'est pas le parent)

 Pour les mineurs hébergés:
  Une attestation d'hébergement datée et signée de - 3 mois.
          1 copie recto verso d'une pièce d'identité officielle en cours de validité  de l'hébergeur.
          1 copie d'un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois de l'attestant (quittance de loyer, 

EDF, Véolia, facture de votre opérateur téléphonique …). 
     ou

  Une attestation d'élection de domicile, signée et tamponnée de - 3 mois. (cerfa 16030*01) pour 
les gens du voyage

ATTENTION un échéancier, une attestation de titulaire de contrat, document bancaire, un avis d'imposition,
mails ou mise en demeure,  ne sont pas acceptés dans nos services comme justificatif de domicile.


